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Simon	TAYLOR	

Maître	de	conférences	HDR,	Université	Paris	Diderot,	Paris	7	

Nationalité	franco-britannique	

staylor@eila.univ-paris-diderot.fr	/	simontaylorP7@aol.com	

tel	:	0682999880	

EDUCATION	&	QUALIFICATIONS	

	

n Qualifié	professeurs	des	universités	(11e	section	CNU)	 	 	 2017	

n Université	Paris	Diderot		 	 	 	 	 	 	 2016	

Habilitation	à	diriger	des	recherches		
	

n Université	Paris	I	Panthéon-Sorbonne			 	 	 	 	 1998	

Doctorat	en	droit	obtenu	en	octobre	1998.	Mention	:	très	honorable	avec	félicitations	du	jury.		

Intitulé	:	L'harmonisation	communautaire	de	la	responsabilité	du	fait	des	produits	défectueux.	
Une	étude	comparative	du	droit	anglais	et	du	droit	français.	

Directrice	de	thèse	:	Geneviève	Viney,	Professeur,	Université	de	Paris	I.		

Jury	:	J.	Ghestin,	D.	Tallon,	H.	Muir-Watt,	M.	Fabre-Magnon.	
	

n Obtention	de	la	qualification	de	solicitor	(avocat)	 	 	 	 1990	 			

n 	College	of	Law,	Chester,	Angleterre	 	 	 	 	 	 1987-88	

Formation	juridique	professionnelle		

n Leeds	University,	Angleterre	 	 	 	 	 	 	 1984-1987	

							LLB	(Honours)	Law.	Equivalent	licence	en	droit.		

	

EXPERIENCE	PROFESSIONELLE	

EN	TANT	QU’ENSEIGNANT-CHERCHEUR	

n Maître	de	conférences,	Université	Paris	Diderot,	Paris	7.	UFR	EILA					 												
Depuis	1999	 	 	

o Matières	enseignées	:	Droit	anglais	des	contrats	(L3),	Droit	anglais	de	la	
responsabilité	civile	(L3),	droit	de	l’Union	européenne	(L2,	L3,	M1),	cultures	
juridiques	comparées	(M1),	introduction	à	l’étude	du	droit	français	(L1)	;	
traduction	juridique	(M2),	anglais	juridique	(Langue	de	spécialité,	ENS	Cachan	
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2001-2015)	;	droit	anglais	des	affaires	(M2)	(Université	de	Lorraine,	Metz)	
depuis	2016.	

o Responsabilités	administratives	:		

§ Direction	du	programme	droit	pour	la	filière	LEA		

§ Responsable	des	échanges	ERASMUS	(pays	anglophones)	

	

n Maître	de	conférences	associé,	Université	Paris	Diderot.	UFR	EILA	 											1997-1999	

n Lecteur	de	langues,	Université	Paris	Diderot.	UFR	EILA.	 	 											1995-1997	

n Maître	de	conférences	en	droit,	University	of	Central	Lancashire,		 											1992-1995	

Preston,	Angleterre.	UFR	de	droit.	

n Enseignements	en	tant	qu’invité	

o Université	Louvain-la-Neuve,	Belgique	(depuis	2016),	Université	de	Bergame,	
Italie	(2012-2017),	Université	Santiago	de	Compostelle,	Espagne	(2017)	
	 	 	 	 	 	

AUTRES	EXPERIENCES	PROFESSIONNELLES	 	 	 	 	 	

n Lace	Mawer,	solicitors,	Manchester,	Angleterre.	Avocat	 	 	 		1990-1991	

o Département	droit	des	affaires.	Spécialisation	contentieux	commercial.		

n Simmons	and	Simmons,	solicitors,	La	City,	Londres.	Avocat	stagiaire	 			1988-1990	

o Spécialisation	droit	des	affaires.	Conseil	dans	les	domaines	du	droit	commercial,	
propriété	intellectuelle,	droit	immobilier,	droit	des	sociétés.	

	 	 	 	

RECHERCHES	

Sociétés	savantes,	groupes	et	laboratoires	de	recherche	

n Membre	associé	du	Centre	de	recherche	en	droit	privé,	Institut	de	recherche	juridique	de	la	Sorbonne,	
Université	Paris	I	Panthéon	Sorbonne	(IRJS)	;	Groupe	de	recherche	européen	sur	la	responsabilité	
civile	et	l’assurance	(GRERCA)	;	Identités,	Cultures,	Territoires	(ICT),	Université	Paris	Diderot	;	
Groupe	de	recherche	en	anglais	de	spécialité	(GERAS).	

Thèmes	de	recherche	

§ Responsabilité	civile	(droit	anglais/	droit	français),	surtout	responsabilité	médicale,	
responsabilité	du	fait	des	produits	défectueux,	responsabilité	environnementale	

§ Droits	des	patients	

§ 	Harmonisation	européenne	du	droit	privé,	langue	juridique	
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§ Publications	sur	le	thème	droit	et	santé		

	 	 Ouvrages	

o Medical	accident	liability	and	redress	in	English	and	French	law,	Cambridge	University	
Press,	2015	

o L’harmonisation	communautaire	de	la	responsabilité	du	fait	des	produits	défectueux.	Une	
étude	comparative	de	droit	anglais	et	du	droit	français,	L.G.D.J.,	«	Bibliothèque	de	droit	
privé	»,	tome	319,	1999.	Préface	G.	Viney	(remaniement	de	la	thèse).	

	 	 Articles	

o avec	V.	Wester-Ouisse	and	D.	Fairgrieve	«	Regulating	risk	through	French	private	law:	the	
examples	of	medical	accidents	and	pharmaceutical	product	liability	»	in	M.	Dyson	(dir.)	
Regulating	Risk	Through	Private	Law,	Intersentia,	à	paraître	2018.	

o avec	V.	Wester-Ouisse	and	D.	Fairgrieve	«	Risk	and	French	Private	Law	»	in	M.	Dyson	
(dir.)	Regulating	Risk	Through	Private	Law,	Intersentia,	à	paraître	2018.	

o «	L'obligation	de	soins	du	médecin	»	pp.51-54,	«	L'obligation	d'information	et	le	
consentement	éclairé	pp.87-90,	«	L'aléa	thérapeutique	et	les	régimes	spéciaux	
d'indemnisation	»	pp.427-430,	«	Causalité	incertaine	et	vraisemblance	en	matière	de	
responsabilité	médicale	»	pp.541-544,	in	B.	Dubuisson	(dir.)	La	responsabilité	médicale	en	
Europe,	Bruylant,	2015	

o «	Cross-border	patients	and	informed	choices	on	treatment	in	English	and	French	law	
and	the	Patients'	Rights	Directive	»	European	Journal	of	Health	Law,	19	(2012)	467-484.	

o «	Providing	redress	for	medical	accidents	in	France:	conflicting	aims,	effective	
solutions?	»	2	Journal	of	European	Tort	Law,	2011,	57.	

o «	The	development	of	fault	in	French	medical	liability	law	1850-2000	»	in	E.	Hondius	
(dir.)	The	development	of	medical	liability,	Cambridge	University	Press,	2010,	p.70.	

o «	Sélectionner	les	patients	sur	les	critères	économiques:	le	rationnement	des	resources	
de	santé	dans	le	National	Health	Service	»,	in	M.	Prum	(dir.)	Ethnicité	et	eugénisme,	
L’Harmattan,	2009,	p.203.	

o «	La	réglementation	au	Royaume-Uni	de	la	sélection	in	vitro	d’embryons	humains:	vers	
l’enfant	à	la	carte?	»	in	M.	Prum	(dir.)	La	fabrique	de	la	«	race	»,	L’Harmattan,	2007,	p.	215	

o «	L’indemnisation	du	risque	thérapeutique	en	droit	anglais	et	la	possibilité	d’un	
rapprochement	des	systèmes	européens	»	2005	Revue	internationale	de	droit	comparé,	
n°3,	p.717.	

o «	Harmonisation	or	divergence	?	A	comparison	of	French	and	English	product	liability	
rules	»	in	Duncan	Fairgrieve	(dir.),	Product	liability	in	comparative	perspective,	Cambridge	
University	Press,	2005,	p.221.	

o «	Clinical	negligence	reform	:	lessons	from	France	?	»	52	The	international	and	
comparative	law	quarterly,	2003,	p.737.	

o «	La	recherche	sur	l’embryon	humain	en	droit	français	et	en	droit	anglais	:	le	
pragmatisme	législatif	»,	in	M.	Prum	(dir.)	Corps	étrangers,	éditions	Syllepse,	2002,	p.237.	

o «	La	génétique	humaine	et	le	droit	anglais	»,	in	M.	Prum	(dir.)	La	peau	de	l’autre,	éditions	
Syllepse,	2001,	p.89.	

o «	The	harmonisation	of	European	product	liability	rules	:	French	and	English	law	»,	48	
The	international	and	comparative	law	quarterly,	1999,	p.419.	
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§ Autres	publications	dans	le	domaine	de	la	responsabilité	civile	

o «	Extending	the	boundaries	of	tort	law:	liability	for	ecological	damage	in	the	French	civil	
code	»,	Journal	of	European	Tort	Law,	à	paraître	2018.	

o «	La	responsabilité	environnementale	en	droit	anglais	»,	in	P.	Jourdain	(dir.)	La	
responsabilité	environnementale,	Larcier,	à	paraîre	2018.	

o 	«	L’incertitude	scientifique	en	responsabilité	civile	anglaise	»	in	M.	Boutonnet	et	JC	Saint	
Pau	(dir.),	Le	principe	de	précaution	en	droit	de	la	responsabilité	civile	et	pénale	comparé,	
rapport	pour	la	Mission	de	recherche,	droit	et	justice,	2017,	pp.139-170.	

o «	Law	of	torts	et	préjudice	écologique	en	droit	anglais	»,	Energie-Environnement-
Infrastructures,	2016,	dossier	1,	p.17,	n°13.	

o 	«	Les	assurances	de	la	construction	en	droit	anglais	»	(pp.127-132)	;	«	Les	troubles	
anormaux	de	voisinage	en	droit	anglais	»	(pp.317-324)	;	«	L’immeuble,	source	de	
dommages	environnementaux	et	sanitaires	»	(pp.425-432)	in	F.	Leduc	(dir.),	L'immeuble	
et	la	responsabilité,	Bruylant,	2016.	

o «	La	responsabilité	du	magistrat	en	droit	anglais	»	(pp.289-293)	;	«	la	nature	de	la	
responsabilité	des	professionnels	du	droit	en	droit	anglais	»	(pp.65-71)	;	«	le	devoir	de	
conseil	et	les	autres	obligations	en	droit	anglais	»	(pp.135-138),	in	S.	Porchy-Simon,	O.	
Gout	(dir.),	La	responsabilité	liée	aux	activités	juridiques,	Bruylant,	2016.		

o «	Liability	and	redress	mechanisms	for	damage	caused	by	GMOs	in	France	»	in	B.	Koch	
(dir.)	Liability	and	redress	for	damage	caused	by	GMOs,	,	European	centre	of	tort	and	
insurance	law,	Springer,	2010.		

o «	Economic	loss	caused	by	GMOs	in	France	»	in	Economic	loss	caused	by	genetically	
modified	organisms:	liability	and	redress	for	the	adventitious	presence	of	GMOs	in	non-GM	
crops,	B.	Koch	,	European	centre	of	tort	and	insurance	law,	Springer,	2008,	p.203.	

§ Sur	le	thème	droit	et	langues/	cultures	juridiques	

o «	La	circulation	des	savoirs	juridiques	en	Europe	au	XXIe	siècle:	le	retour	à	une	culture	
juridique	européenne	?	»,	P.	Gonzalez	Bernaldo	et	L.	Hilaire	Perez,	Les	savoirs	monde:	
mobilités	et	circulation	des	savoirs	depuis	de	Moyen	Age	,	Presse	Universitaire	de	Rennes,	
2015.	 	

o «	European	Union	legislation	and	national	legal	language:	an	awkward	partnership?	»	
Revue	française	de	linguistique	appliquée,	2011,	105.	

o «	The	language	of	court	judgments	;	a	comparison	of	judicial	discourse	in	England	and	
France	(of	cricket	and	bluebells	and	the	lack	of	French	equivalents	»,	in	La	langue,	le	
discourse	et	la	culture	en	anglais	du	droit,	sous	la	direction	de	Rosalind	Greenstein,	
Publications	de	la	Sorbonne	2005,	p.111.	

o «	La	rédaction	et	l’interprétation	des	textes	législatifs	français	et	anglais	:	une	
convergence	des	cultures	juridiques	?	»	in	R.	Greenstein	(dir.)	Langue,	culture	et	code	:	
regards	croisés,	Actes	de	colloque,	Université	Paris	I,	Harmattan,	2003,	p.99.	

§ Comptes	rendus	d'ouvrages	

o M.	Deman	et	M.	Julian,	Guide	de	l’anglais	des	contrats	d’affaires,	LexisNexis	2015,	Anglais	
de	spécialité,	ASp	69,	2016,	165-168.	

o Paul	Amselek,	Cheminements	philosophiques	dans	le	monde	du	droit	et	des	règles	en	
général,	Armand	Colin	2012,	Revue	française	de	linguistique	appliquée,	2013/1	
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§ Communications	récentes	

o «	La	transmission	de	la	directive	responsabilité	environnementale	en	droit	anglais;	les	
faits	générateurs	de	la	responsabilité	environnementale	en	droit	anglais;	le	préjudice	
écologique	en	droit	anglais	»,	in	séminaire	GRERCA,	La	responsabilité	environnementale,	
Université	Paris	1,	15-16	septembre	2017.	

o «	Comparing	divergent	tort	cultures:	medical	accident	liability	in	English	and	French	
law	»,	research	seminar	paper,	Université	Santiago	de	Compostelle,	Espagne,	15	juin	
2017.	

o «	The	concept	of	risk	in	French	tort	law	»	in	séminaire	Regulating	risk	through	private	
law,	University	of	Cambridge,	17-19	juillet	2016.	

o «	Tort	law	et	le	préjudice	écologique	»	in	colloque	Le	préjudice	écologique	en	droit	
comparé,	Université	Aix-Marseille,	15	décembre	2015.	

o «	La	cession	de	créance	en	droit	anglais	»	in	La	transmission	de	l'obligation:	la	cession	de	
créance,	séminaire	international	conjoint	Université	Louvain	la	Neuve/	université	Paris	I,	
Paris,	9-10	octobre	2015.	

o «	L'incertitude	scientifique	en	responsabilité	civile	anglaise	»	in	séminaire	international	
L'incertitude	scientifique	en	droit	de	la	responsabilité	civile,	Université	Aix-Marseille,	24	
septembre	2015.	

o Rapports	nationaux	(droit	anglais):	les	assurances	de	la	construction;	l'immeuble,	source	
de	troubles	anormaux	de	voisinage;	l'immeuble,	source	de	troubles	environnementaux	et	
sanitaires”	in	séminaire	international	La	responsabilité	du	fait	de	l'immeuble,	Groupe	de	
recherche	européen	sur	la	responsabilité	civile	et	l'assurance	(GRERCA),	Université	de	
Tours,	17-19	septembre	2015.	

o «	The	European	Product	Liability	Directive:	an	effect	on	the	price?	»	in	Product	liability:	
effect	on	the	price,	St	Petersburg	International	Legal	Forum,	St	Petersbourg,	Russie,	29	
mai	2015.	

o Rapports	nationaux	(droit	anglais):	la	responsabilité	des	professionnels	du	droit	en	droit	
anglais:	la	responsabilité	du	magistrat;	la	nature	de	la	responsabilité	des	professionnels	
du	droit;	l'obligation	de	conseil,	in	séminaire	international	La	responsabilité	des	
professionnels	du	droit,	Groupe	de	recherche	européen	sur	la	responsabilité	civile	et	
l'assurance	(GRERCA),	Université	Jean	Moulin	Lyon	3,	19-20	septembre	2014.	

o Rapports	nationaux	(droit	anglais):	l'obligation	de	soin;	l'obligation	d'information;	la	
causalité;	les	systèmes	alternatifs	d'indemnisation	et	l'aléa	thérapeutique,	in	La	
responsabilité	médicale	et	les	accidents	médicaux,	séminaire	international,	Groupe	de	
recherche	européen	sur	la	responsabilité	civile	et	l'assurance	(GRERCA),	Université	
Catholique	de	Louvain-la-Neuve,	Belgique,	13-14	septembre	2013.	

o «	The	out-of-court	settlement	scheme	for	medical	accidents	in	France	»,	in	Medical	
Malpractice	in	Europe,	GRB/	Ecclesia/	European	Centre	of	Tort	and	Insurance	Law,	
Berlin,	11	octobre	2012	

o «	Medical	malpractice	law	in	France	»,	in	Patient	Treatment	and	Liability	in	Europe,	
Institut	du	droit	médical,	Université	de	Vienne,	Austria,	10	octobre	2012.	

	


